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(54) Opercule thermoscellable à languette, et procédé de fabrication dudit opercule

(57) Opercule (1) thermoscellable destiné à l’obtura-
tion d’un récipient à fermeture par bouchon ou capsule,
comprenant
- un élément supérieur (2) d’épaisseur constante,
- un élément inférieur (4) de même forme et positionné
en regard de l’élément supérieur, comprenant en direc-
tion du buvant, un film de renfort (5) et un film thermos-

cellant (6) destiné à être appliqué sur le buvant du réci-
pient;
les éléments supérieur et inférieur étant associés au
moyen d’un adhésif (7) permanent de manière à former
une languette libre agencée dans l’élément supérieur,
caractérisé en ce qu’il contient au moins une feuille en
matériau conducteur (3) positionnée exclusivement dans
l’élément supérieur.
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Description

[0001] L’invention concerne un opercule comportant
une languette, destiné à être utilisé pour l’obturation de
récipients par thermoscellage. Elle a également pour ob-
jet le procédé de fabrication dudit opercule.
[0002] Les domaines d’utilisation de l’opercule de la
présente invention concernent notamment, et de maniè-
re non limitative, le conditionnement de produits et liqui-
des dans les industries alimentaire, chimique, ou phar-
maceutique.
[0003] Les joints assurant la fermeture et l’étanchéité
des récipients comprennent au moins un opercule, éven-
tuellement associé à un support.
[0004] Lorsque l’opercule est utilisé seul, il est appli-
qué directement sur le buvant du récipient et en est rendu
solidaire par thermoscellage par induction, une fois le
couvercle mis en place. Le consommateur, lorsqu’il retire
le couvercle du récipient au moment de la première
ouverture, n’a plus alors qu’à ôter l’opercule par arracha-
ge. Si l’opercule permet de garantir l’étanchéité du réci-
pient avant première ouverture, il n’en est rien ensuite
même si l’utilisateur décide de laisser en place ledit oper-
cule.
[0005] Le problème de l’étanchéité secondaire est ré-
solu lorsque l’opercule est combiné à un support. Dans
ce cas, il existe deux hypothèses.
[0006] Soit l’opercule et le support sont rendus solidai-
res l’un de l’autre jusqu’à la première ouverture. Dans ce
cas, il y a séparation du support et de l’opercule au plus
tard au moment de l’ouverture de sorte que le support
reste coincé dans le fond du bouchon une fois l’opercule
retiré. C’est le support alors en contact avec le buvant
qui assure l’étanchéité secondaire après refermeture du
couvercle. Ce type de joint est réservé à certains mar-
chés limités car il reste coûteux à produire.
[0007] Soit l’opercule et le support sont mis en place
dans le bouchon et sur le buvant de manière indépen-
dante. Plus précisément, le support est mis en place au
fond du bouchon et maintenu en position par un ergot
périphérique. L’opercule quant à lui est positionné sur le
buvant et scellé, en général par thermoscellage par in-
duction, une fois le bouchon fermé. Dès lors, au moment
de l’ouverture, le support reste coincé au fond du bou-
chon, et le consommateur retire l’opercule. Là encore,
c’est le support alors en contact avec le buvant qui assure
l’étanchéité secondaire après refermeture du couvercle.
[0008] L’invention concerne plus particulièrement les
opercules qu’ils soient utilisés seuls ou combinés avec
un support.
[0009] Les opercules sont constitués de complexes
multicouches. Ils présentent souvent une languette qui,
soit est intégrée dans la surface de l’opercule, soit cons-
titue une protubérance, laquelle repose sur le dessus de
l’opercule ou pend le long du col du buvant du récipient.
[0010] L’invention du Demandeur concerne spécifi-
quement les opercules munis d’une languette intégrée
dans la surface de l’opercule.

[0011] Dans ce cas, la languette est obligatoirement
formée dans une partie seulement de l’épaisseur de
l’opercule. A la connaissance du Demandeur, un oper-
cule de ce type a été décrit pour la première fois dans le
document US 4,961,986.
[0012] Lorsque les opercules sont rendus solidaires
du buvant du récipient par thermoscellage par induction,
ils contiennent systématiquement une feuille en matériau
conducteur qui chauffe sous l’effet d’un courant induit et
assure le transfert de chaleur jusqu’au film thermoscel-
lant en contact avec le buvant. Cela implique que le film
thermoscellant et la feuille en matériau conducteur soient
à proximité l’un de l’autre afin de faciliter le transfert de
chaleur. C’est la raison pour laquelle le film thermoscel-
lant est le plus souvent associé directement à la feuille
en matériau conducteur dans l’élément inférieur de
l’opercule.
[0013] Par exemple, le document US 4,961,986 déjà
mentionné, décrit un opercule thermoscellable compre-
nant une membrane en aluminium dans son élément in-
férieur. L’élément supérieur est formé d’un film en poly-
ester associé partiellement avec l’élément inférieur par
un adhésif, de manière à former la languette.
[0014] Le document EP 1789260 B1 divulgue un oper-
cule comprenant une languette réalisée dans une partie
de l’épaisseur de l’opercule. La couche métallique est
associée directement au film thermoscellant dans l’élé-
ment inférieur de l’opercule.
[0015] Le document WO 2006/073777 A1 décrit un
opercule similaire à celui décrit dans le document EP
1789260 B1, mais dans lequel une couche de polyester
est intercalée entre le film thermoscellant et la feuille en
matériau conducteur.
[0016] Le document US 4,848,931 décrit un opercule
destiné aux récipients contenant de la nourriture et dont
la partie supérieure comprend une feuille en matériau
conducteur. Avant de réchauffer le contenu du récipient
dans un four à micro ondes, l’utilisateur sépare la partie
supérieure et la partie inférieure. L’arrachage de la partie
supérieure s’effectue au moyen d’une languette qui n’est
pas libre et qui est formée dans toute l’épaisseur de
l’opercule. Afin de faciliter leur séparation, les parties su-
périeure et inférieure de l’opercule ne sont pas solidaires,
elles sont liées temporairement au moyen d’une résine
de faible force d’adhésion.
[0017] Les opercules décrits dans l’art antérieur pré-
cité interdisent à l’utilisateur de pouvoir visualiser le con-
tenu du récipient avant la première ouverture, c’est à dire
sans préalablement arracher l’opercule, du fait de la pré-
sence de la feuille en matériau conducteur entre la lan-
guette et le buvant. Dans le cas particulier d’un opercule
tel que décrit dans le document US 4,848,931, la partie
supérieure de l’opercule doit être arrachée afin de pou-
voir visualiser le contenu.
[0018] Pour résoudre ce problème, plutôt que d’insérer
la feuille conductrice dans l’élément inférieur de l’oper-
cule, le Demandeur a eu l’idée de l’incorporer dans l’élé-
ment supérieur, c’est à dire dans la partie comprenant la

1 2 



EP 2 465 790 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

languette. De la sorte, en soulevant la languette au mo-
ment de l’arrachage, l’utilisateur peut visualiser le con-
tenu du récipient. Il n’était pas évident que la présence
de la couche conductrice dans l’élément supérieur per-
mettrait d’assurer un thermoscellage satisfaisant sans
affecter le collage des éléments supérieur et inférieur de
l’opercule.
[0019] Plus précisément, le Demandeur a mis au point
un opercule thermoscellable destiné à l’obturation d’un
récipient à fermeture par bouchon ou capsule, compre-
nant successivement dans la direction du buvant du
récipient :

- un élément supérieur d’épaisseur constante
- un élément inférieur de même forme et positionné

en regard de l’élément supérieur, comprenant en di-
rection du buvant, un film de renfort et un film ther-
moscellant destiné à être appliqué sur le buvant du
récipient.

[0020] L’élément supérieur et l’élément inférieur sont
associés au moyen d’un adhésif permanent, de manière
à former une languette libre agencée dans l’élément su-
périeur.
[0021] L’adhésif permet de solidariser de manière per-
manente les éléments supérieur et inférieur. L’utilisateur
peut ainsi arracher en une seule opération l’intégralité
de l’opercule, à savoir les éléments inférieur et supérieur.
La languette permet d’arracher l’opercule sans délami-
nation de ce dernier.
[0022] L’opercule selon l’invention se caractérise en
ce qu’il contient au moins une feuille en matériau con-
ducteur positionnée exclusivement dans l’élément supé-
rieur.
[0023] Par languette libre, on entend une languette dé-
pourvue de tout collage, y compris temporaire. Elle n’est
pas liée à l’élément inférieur de l’opercule, y compris de
manière temporaire. Elle est agencée de manière à être
partiellement contenue dans le périmètre de l’opercule.
En d’autres termes, les éléments supérieur et inférieur
de l’opercule ne sont pas liés sur la totalité de la périphé-
rie de l’opercule.
[0024] L’invention comporte deux modes de réalisa-
tion principaux dans lesquels, l’adhésif est soit appliqué
sur la totalité de la surface de l’élément inférieur ou de
l’élément supérieur, soit appliqué sur partie de leur sur-
face.
[0025] Dans le cas où l’adhésif est appliqué sur la to-
talité de la surface de l’élément inférieur ou de l’élément
supérieur, un film de renfort est appliqué sur partie de
l’adhésif en regard respectivement de l’élément supé-
rieur ou inférieur permettant ainsi de former une languet-
te dans l’élément supérieur. Ainsi, la languette formée
dans l’élément supérieur n’adhère pas à l’élément infé-
rieur de l’opercule en regard.
[0026] Plus précisément, lorsque l’adhésif est appli-
qué sur la totalité de la face inférieure de l’élément su-
périeur, la languette comprend un film de renfort appliqué

sur l’adhésif en regard de l’élément inférieur de l’opercu-
le.
[0027] Au contraire, lorsque l’adhésif est appliqué sur
la totalité de la face supérieure de l’élément inférieur,
l’élément inférieur contient un film de renfort appliqué sur
la partie de l’adhésif en regard de la languette.
[0028] Dans le mode de réalisation dans lequel l’ad-
hésif est appliqué sur une partie seulement de la surface
de l’élément supérieur ou de l’élément inférieur, ledit ad-
hésif est appliqué sur la face inférieure de l’élément su-
périeur ou sur la face supérieure de l’élément inférieur
en regard l’une de l’autre permettant ainsi de former une
languette dans l’élément supérieur. Dans ce cas, il n’exis-
te pas de film de renfort intercalaire positionné entre les
éléments supérieur et inférieur sur la partie de leur sur-
face en regard l’une de l’autre.
[0029] Comme déjà indiqué, l’élément inférieur de
l’opercule comprend au moins deux couches, un film
thermoscellant et une couche ou film de renfort. Dans un
mode de réalisation avantageux, le film de renfort et le
film thermoscellant sont en contact direct par le biais d’un
agent liant. Alors que le film thermoscellant permet de
sceller le récipient lors du thermoscellage par induction
de l’opercule sur le buvant du récipient, le film de renfort
permet d’arracher le film thermoscellant lors de l’ouver-
ture du récipient par le premier utilisateur.
[0030] Le film thermoscellant est réalisé en matériau
thermoplastique compatible avec le contenant sur lequel
il doit être thermoscellé, et préférentiellement en polya-
mide (PA), polypropylène (PP), ou polyéthylène téréph-
talate (PET).
[0031] De manière avantageuse, le film de renfort et
le film thermoscellant sont associés par enduction, ou au
moyen d’un liant pouvant être une colle bicomposant et
plus particulièrement une colle isocyanate - hydroxyle,
ou associés par extrusion lamination d’un polymère ther-
moplastique.
[0032] Ainsi, l’élément inférieur de l’opercule ne com-
prenant pas de couche en matériau conducteur tel
qu’aluminium est avantageusement au moins partielle-
ment transparent ou translucide.
[0033] L’élément supérieur de l’opercule selon la pré-
sente invention présente avantageusement la même for-
me que l’élément inférieur. Il comprend nécessairement
au moins une feuille en matériau conducteur qui
s’échauffe lorsqu’il est parcouru par un courant électrique
induit et permet ainsi de thermosceller l’opercule.
[0034] La feuille en matériau conducteur est avanta-
geusement en aluminium, et présente une épaisseur
pouvant être comprise entre 10 et 50 Pm.
[0035] Comme déjà indiqué, l’élément inférieur et l’élé-
ment supérieur sont associés par un adhésif, ou liant,
appliqué sur leur surface. Cet adhésif est préférentielle-
ment un polymère thermoplastique ayant, de préférence,
des affinités avec les deux substrats à assembler.
[0036] Dans l’opercule selon l’invention, la languette
est au moins formée par l’élément supérieur dudit oper-
cule qui comprend au moins une feuille en matériau con-
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ducteur. L’élément supérieur de l’opercule peut en outre
comprendre au moins un film de renfort positionné sur
et/ou sous la feuille en matériau conducteur de l’élément
supérieur de l’opercule et sur toute sa surface. Ce film
de renfort se distingue donc du film de renfort pouvant
se situer uniquement sous la languette lorsque l’adhésif
liant les éléments inférieur et supérieur de l’opercule est
appliqué sur totalité de la face inférieure de l’élément
supérieur.
[0037] De manière générale, le film de renfort auquel
il est fait référence dans la présente invention peut être
avantageusement choisi dans le groupe comprenant le
polyester (PET), le polypropylène bi-orienté, et le polya-
mide bi-orienté. Il est avantageusement en PET bi-orien-
té. Son épaisseur est avantageusement comprise entre
4 et 40 Pm.
[0038] L’opercule selon la présente invention se dis-
tingue principalement de l’art antérieur en ce qu’il ne com-
prend pas de feuille en matériau conducteur dans son
élément inférieur. Cela permet de distinguer le contenu
du récipient auquel l’opercule a été thermoscellé mais
aussi de proposer un support à caractère distinctif
[0039] Ainsi, le film de renfort de l’élément inférieur de
l’opercule selon la présente invention peut avantageu-
sement présenter au moins une illustration comprenant
un motif de distinction, un dessin, ou un motif anti con-
trefaçon. Il s’agit préférentiellement du film de renfort de
l’élément inférieur, en contact avec le film thermoscellant.
[0040] De manière avantageuse, l’opercule selon la
présente invention présente une épaisseur comprise en-
tre 20 et 600 Pm, et plus avantageusement encore entre
50 et 300 Pm.
[0041] L’objet de la présente invention concerne éga-
lement le procédé de fabrication d’un opercule thermos-
cellable tel que décrit ci-avant. Ce procédé de fabrication
peut revêtir au moins deux modes de réalisation.
[0042] Dans un premier mode de réalisation, le procé-
dé comprend les étapes suivantes :

- on prépare la bande inférieure de l’opercule en as-
sociant une bande de film de renfort avec une bande
de film thermoscellant ;

- on prépare la bande supérieure de l’opercule com-
prenant au moins une feuille en matériau
conducteur ;

- on associe les bandes inférieure et supérieure de
l’opercule par application d’un adhésif sur partie seu-
lement de la face inférieure de la bande supérieure
ou de la face supérieure de la bande inférieure, de
manière à former une bande opercule,

- on découpe sur la totalité de l’épaisseur de la bande
opercule, les opercules à la forme souhaitée.

[0043] Dans un mode de réalisation préféré, le procé-
dé comprend les étapes suivantes :

- on prépare une bande inférieure en associant une
bande de film de renfort avec une bande de film

thermoscellant ;
- on prépare une bande supérieure comprenant au

moins une feuille en matériau conducteur ;
- on applique un adhésif sur la toute face inférieure

de la bande supérieure ou sur toute la face supé-
rieure de la bande inférieure;

- on applique une bande de film renfort sur partie de
l’adhésif présent soit sur la face inférieure de la ban-
de supérieure, soit sur la face supérieure de la bande
inférieure de manière à former une languette dans
la bande supérieure après association de la bande
inférieure et de la bande supérieure, et après décou-
page de la bande opercule ;

- on associe la bande inférieure et la bande supérieure
de manière à former une bande opercule ;

- on découpe sur la totalité de l’épaisseur de la bande
opercule, les opercules à la forme souhaitée.

[0044] L’adhésif peut être appliqué sur la totalité ou
sur partie seulement de la surface des éléments inférieur
ou supérieur, de manière à former la languette. Il est
avantageusement extrudé entre l’élément supérieur et
l’élément inférieur de l’opercule.
[0045] Lorsque l’adhésif est appliqué sur la totalité de
la surface de l’élément supérieur ou de l’élément infé-
rieur, un film de renfort est appliqué sur partie de l’adhésif
avant association des éléments supérieur et inférieur.
Cela permet d’obtenir une languette libre de tout collage
sur sa face en regard de l’élément inférieur de l’opercule.
[0046] Un mode de réalisation particulier consiste à
associer la feuille en matériau conducteur de l’élément
supérieur de l’opercule à au moins une bande de film de
renfort. Ce film de renfort est avantageusement en poly-
ester bi-orienté. Il est positionné sur et/ou sous la feuille
en matériau conducteur de l’élément supérieur de l’oper-
cule et est de même forme. Par ailleurs, le film de renfort
sur la feuille en matériau conducteur peut avantageuse-
ment être imprimé
[0047] L’invention et les avantages qui en découlent
ressortiront mieux des figures suivantes données à titre
d’exemple et de manière non limitative.

La figure 1 représente un opercule à languette dont
l’élément supérieur est formé exclusivement par une
feuille en matériau conducteur.
La figure 2 représente un opercule à languette dont
l’élément supérieur est formé par une feuille en ma-
tériau conducteur et un film de renfort.
La figure 3 représente un opercule à languette dans
lequel un adhésif est appliqué sur la totalité de la
surface de l’élément supérieur.
La figure 4 représente un opercule à languette dans
lequel un adhésif est appliqué sur la totalité de la
surface de l’élément supérieur. L’élément supérieur
comprend en outre un film de renfort de part et
d’autre de la feuille en matériau conducteur.
La figure 5 représente un opercule à languette dans
lequel un adhésif est appliqué sur la totalité de la
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surface de l’élément inférieur.

[0048] La figure 1 représente un opercule (1) selon
l’invention. Cet opercule est destiné à être thermoscellé
par induction sur le buvant d’un récipient. Il comprend
successivement, en direction du buvant, un élément su-
périeur (2) et un élément inférieur (4).
[0049] L’élément supérieur (2) forme la languette et
comprend une feuille en matériau conducteur (3), en gé-
néral de l’aluminium. D’autre part, l’élément inférieur (4)
comprend un film de renfort (5), avantageusement en
polyester bi-orienté, et un film thermoscellant (6).
[0050] Les éléments supérieur (2) et inférieur (4) sont
associés à l’aide d’un adhésif (7) appliqué sur partie seu-
lement de leur surface en regard. Cette association par-
tielle permet de former la languette libre de l’opercule (1).
[0051] L’élément inférieur ne comprenant pas de
feuille en matériau conducteur, la zone (9) est avanta-
geusement au moins partiellement transparente ou
translucide. Dans un mode de réalisation particulier, cet-
te zone (9) comprend des illustrations.
[0052] L’opercule représenté sur la figure 2 comprend
les mêmes caractéristiques que celles de l’opercule de
la figure 1. Il représente un mode de réalisation particulier
dans lequel, l’élément supérieur (2) de l’opercule com-
prend en outre un film de renfort (8) associé à la feuille
en matériau conducteur (3). Sur la figure 2, ledit film de
renfort (8) est positionné sur la feuille en matériau con-
ducteur de l’élément supérieur de l’opercule. Il peut ce-
pendant être positionné sur et/ou sous la feuille en ma-
tériau conducteur (3) de l’élément supérieur (2) de l’oper-
cule (1).
[0053] L’opercule thermoscellable représenté sur la fi-
gure 1 ou 2 peut être fabriqué selon les étapes suivantes :

- formation de l’élément inférieur de l’opercule par as-
sociation d’une bande de film de renfort avec une
bande de film thermoscellant ;

- formation de l’élément supérieur de l’opercule com-
prenant au moins une feuille en matériau
conducteur ;

- association de l’élément inférieur et de l’élément su-
périeur de l’opercule par application d’un adhésif,
sur partie seulement de leur surface, de manière à
former une bande opercule ;

- découpe des opercules sur la totalité de l’épaisseur
de la bande opercule.

[0054] L’opercule à languette représenté sur la figure
3 comprend un élément supérieur comprenant une feuille
en matériau conducteur (3). Un adhésif (7) recouvre la
totalité de la surface de la face inférieure de cette feuille
en matériau conducteur (3). Par ailleurs, un film de renfort
(10) est appliqué sur partie seulement de l’adhésif (7).
Ce film de renfort intercalaire empêche le collage entre
au moins une partie des éléments supérieur et inférieur.
Ainsi, la languette (7) est libre de tout collage, et est agen-
cée dans partie de la périphérie de l’élément supérieur.

En outre, cet opercule comprend un élément inférieur
comprenant un film de renfort (5) et un film thermoscellant
(6).
[0055] L’élément supérieur de l’opercule présente une
épaisseur constante, le film de renfort intercalaire étant
appliqué sur l’adhésif recouvrant la face inférieure de la
languette.
[0056] Un mode de réalisation particulier de cet oper-
cule est illustré sur la figure 4. Il comprend en outre un
film de renfort (8) de part et d’autre de la feuille en ma-
tériau conducteur (3).
[0057] De tels opercules (figures 3 et 4) sont fabriqués
selon un procédé comprenant notamment les étapes
suivantes :

- formation de l’élément inférieur de l’opercule par as-
sociation d’une bande de film de renfort avec une
bande de film thermoscellant ;

- formation de l’élément supérieur de l’opercule com-
prenant au moins une feuille en matériau conduc-
teur, et éventuellement au moins un film de renfort
positionné sur et/ou sous la feuille en matériau
conducteur ;

- application d’un adhésif sur la totalité de la surface
inférieure de l’élément supérieur, ladite surface étant
en regard de l’élément inférieur de l’opercule ;

- application d’un film de renfort (10) sur partie de l’ad-
hésif (7), de manière à empêcher le collage de la
languette sur l’élément inférieur ;

- association des éléments supérieur et inférieur ;
- découpe des opercules sur la totalité de l’épaisseur

de la bande opercule.

[0058] Sur la figure 5, un opercule à languette dans
lequel un adhésif (7) a été appliqué sur totalité de la sur-
face de l’élément inférieur est représenté. Par ailleurs,
un film de renfort (10) est appliqué sur partie seulement
de l’adhésif (7), de manière à empêcher le collage des
éléments supérieur et inférieur sur la totalité de leur sur-
face.
[0059] L’invention et ses avantages ressortent bien de
ce qui précède. On note notamment la mise au point d’un
opercule thermoscellable dont la structure permet la vi-
sualisation du contenu du récipient avant première
ouverture.

Revendications

1. Opercule (1) thermoscellable destiné à l’obturation
d’un récipient à fermeture par bouchon ou capsule,
comprenant successivement dans la direction du bu-
vant du récipient :

- un élément supérieur (2) d’épaisseur constan-
te,
- un élément inférieur (4) de même forme et po-
sitionné en regard de l’élément supérieur, com-

7 8 



EP 2 465 790 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

prenant en direction du buvant, un film de renfort
(5) et un film thermoscellant (6) destiné à être
appliqué sur le buvant du récipient ;
les éléments supérieur et inférieur étant asso-
ciés au moyen d’un adhésif permanent (7) de
manière à former une languette libre agencée
dans l’élément supérieur,

caractérisé en ce qu’il contient au moins une feuille
en matériau conducteur (3) positionnée exclusive-
ment dans l’élément supérieur.

2. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que que l’adhésif (7) est appliqué sur la totalité
de la face inférieure de l’élément supérieur (2) et en
ce que la languette comprend un film de renfort (10)
appliqué sur l’adhésif en regard de l’élément infé-
rieur.

3. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’adhésif (7) est appliqué sur la totalité de la
face supérieure de l’élément inférieur (4) et en ce
que l’élément inférieur contient un film de renfort (10)
appliqué sur la partie de l’adhésif en regard de la
languette.

4. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’adhésif est appliqué sur une partie seule-
ment de la face inferieure de l’élément supérieur ou
de la face supérieure de l’élément inférieur, les deux
parties étant en regard l’une de l’autre.

5. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément supérieur comprend en outre au
moins un film de renfort positionné sur et/ou sous la
feuille en matériau conducteur et sur toute sa surfa-
ce.

6. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la feuille en matériau conducteur est en alu-
minium et présente une épaisseur comprise entre
10 et 50 Pm.

7. Opercule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le film de renfort est choi-
si dans le groupe comprenant le polyester (PET), le
polypropylène bi-orienté, et le polyamide bi-orienté
et en ce que son épaisseur est comprise entre 4 et
40 Pm.

8. Opercule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’adhésif est un polymère thermoplastique

9. Procédé de fabrication d’un opercule (1) thermos-
cellable pour l’obturation d’un récipient à fermeture
par bouchon ou capsule, comprenant les étapes
suivantes :

- on prépare une bande inférieure en associant
une bande de film de renfort avec une bande de
film thermoscellant ;
- on prépare une bande supérieure comprenant
au moins une feuille en matériau conducteur ;
- on applique un adhésif sur la toute face infé-
rieure de la bande supérieure ou sur toute la
face supérieure de la bande inférieure ;
- on applique une bande de film renfort sur partie
de l’adhésif présent soit sur la face inférieure de
la bande supérieure, soit sur la face supérieure
de la bande inférieure de manière à former une
languette dans la bande supérieure après asso-
ciation de la bande inférieure et de la bande su-
périeure, et après découpage de la bande
opercule ;
- on associe la bande inférieure et la bande su-
périeure de manière à former une bande
opercule ;
- on découpe sur la totalité de l’épaisseur de la
bande opercule, les opercules à la forme sou-
haitée.

10. Procédé selon la revendication 9 caractérisé en ce
que la feuille en matériau conducteur (3) est asso-
ciée à au moins une bande de film de renfort (8) sur
et/ou sous ladite feuille en matériau conducteur.
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